
Qui s'implique ?

Points de vigilance

Objectifs
REDUIRE l’artificialisation des sols. Les surfaces
goudronnées deviennent des espaces verts, poreux.
OPTIMISER l’utilisation de l’espace urbain : les
parkings deviennent des espaces publics accueillants
et multifonctionnels.
AMELIORER la qualité de vie. Offrir des espaces de
détente, de jeux ou de rencontres aux habitants.
PROMOUVOIR des modes de transport alternatifs :
Réduire la place de la voiture individuelle.

SOLS
CONVERTIR DES ESPACES 
DE STATIONNEMENT

Diagnostic initial : Évaluer la surface de
stationement existante : quels emplacements

sous utilisés sont des opportunités de
reconversion ? Évaluer les contraintes

techniques et les coûts. Travailler avec le
service urbanisme et des écologues pour définir

les aménagements possibles.

Communiquer régulièerement sur les
avancées des travaux mais aussi sur les
bénéfices observables. Promouvoir les
alternatives à la voiture (transport en commun,
du covoiturage et des mode de déplacement
doux). Proposer des animations sur ces
nouveaux espaces.

Consultation publique : présenter le projet
aux habitants et recueillir leur avis.
Impliquer les résidents dans la definition
des usages futurs de ces espaces. Ajuster
les plans en fonction des suggestions et
des préoccupations exprimées 

Définir les priorités en sélectionnant les zones
à aménager en premier selon les urgences et
les impacts potentiels. Rédiger le cahier des

charges nécéssaire a un appel d’offre et
planifier la réalisation des travaux 
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TEMPS NÉCESSAIRE : 3 À 6 MOIS

BUDGET NÉCÉSSAIRE : DÈS 10 000 € 

Déposer les revêtements existants, préparer
les sols, planter des espèces adaptées au
climat et nécessitant peu d’entretien et
installer le mobillier urbain. Mettre en place
des solutions de drainage pour faciliter
l’infiltration des eaux pluviales
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Entretenir très régulièrement ces nouveaux

espaces et évaluer finement leurs usages,
recueillir les informations des utilisateurs

pour ajuster les aménagements.

6

La municipalité (porte le projet, gère l’aménagement
urbain), les services techniques municipaux (mettent
en œuvre des travaux), les associations locales
(conseillent sur les usages, la biodiversité...), les
habitants (participent à définir les besoins et les
préférences et sont des relais pour le projet).

Expérimentez ! Il est possible de tester certaines
conversions sur un temps court pour voir
comment cela impacte les besoins en
stationnement et les usages
S’assurer que la suppression de places n’entraîne
pas de déficit majeur de stationnement.
Adapter les espaces créés aux besoins spécifiques
de la population locale.
Communiquez clairement les objectifs et les
bénéfices du projet pour éviter les oppositions.
Respect des normes : Vérifier la conformité aux
réglementations locales en matière d’urbanisme
et de gestion des eaux pluviales.
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ALLER 
PLUS 
LOIN

Organisez un Park(ing) Day
Teaser vidéo (s’approprier des places de stationnement)
La Tierce forêt : transformer un parking en îlot de fraîcheur

https://www.parkingday.fr/
https://vimeo.com/43545257
https://www.adaptaville.fr/parking-vegetalise


Contact : p.arpin@bourgsaintmaurice.fr
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Qui êtes vous ?
En tant que conseiller municipal à la mairie de
Bourg-Saint-Maurice, j’ai eu l’opportunité de
participer au projet de conversion des espaces
de stationnement en zones végétalisées et en
espaces de convivialité.

Ce projet a mobilisé de nombreux acteurs
locaux, notamment l’Agence Alpine des
Territoires, qui a fourni une expertise technique
sur les choix de végétaux adaptés, ainsi que des
associations environnementales locales qui ont
apporté leur soutien en matière de
sensibilisation et de communication auprès du
public. Ensemble, nous avons élaboré un plan
d’action sur plusieurs années pour garantir un
verdissement progressif et pérenne des
espaces.

Un projet collectif et
progressif sur plusieurs
années

Le projet a démarré par une analyse des espaces
de stationnement sous-utilisés dans le centre-
ville. En collaboration avec les services
techniques municipaux et des urbanistes
spécialisés en aménagement durable, nous
avons identifié plusieurs emplacements
stratégiques pour initier ces transformations.
Chaque site a fait l'objet d'une évaluation
minutieuse pour déterminer la faisabilité
technique et les options de végétalisation les
plus adaptées au climat montagnard de notre
région .

Chaque site a fait l’objet
d’une évaluation minutieuse

Les commerçants sont
finalement convaincus par
ce changement !
Les premiers résultats sont très positifs : la
conversion des espaces n’a pas impacté le
stationnement global, car nous avons optimisé
les zones disponibles sans réduire
significativement le nombre de places. Les
commerçants, initialement réticents, se
montrent désormais satisfaits des
aménagements, constatant que ces nouveaux
espaces de convivialité attirent plus de visiteurs.
De plus, le trafic n’a pas été perturbé de
manière significative, grâce à une planification
minutieuse des travaux. 

L’un des principaux défis était d’assurer
l’adhésion des commerçants et des riverains,
certains craignant que la réduction des places
de stationnement n’affecte la fréquentation des
commerces. Pour répondre à ces inquiétudes,
nous avons mis en place des réunions publiques
et consulté les habitants pour intégrer leurs
besoins et leurs idées dans le projet. Par
exemple, certains espaces ont été équipés de
bornes de recharge pour vélos électriques, ce
qui répond à la demande croissante de mobilité
douce en montagne .

Se mettre à l’écoute des
appréhensions et des besoins

CONVERTIR DES ESPACES
DE STATIONNEMENT
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